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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

CHANGEMENTS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE

01/01/2023 : 

- Mise en conformité avec la réglementation PRIIPS

01/09/2023 : 

- Mise à jour réglementaire de la trame de l’annexe précontractuelle SFDR la proportion minimale 
d’investissement durable pour les activités liées à l’énergie nucléaire et le gaz fossile
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Point sur l’année 2023 écoulée

L’année 2023 a été chahutée entre la forte inflation du début d’année, la hausse vigoureuse de taux directeurs de la 
Banque centrale européenne (BCE) pour la jugulée et les craintes d’une récession. Finalement, les « small caps » de la 
zone euros terminent l’année sur une hausse de 14,02% de l’indice « MSCI EMU Small Cap ». La politique restrictive 
des banques centrales a donc donné des résultats : la croissance économique ralentit, cela se voit dans les indices PMI1 
composites. L’inflation diminue également et par conséquent les banques centrales ont arrêté de remonter les taux 
directeurs. Une baisse est même envisagée en 2024. L’espoir d’un possible assouplissement des politiques monétaires 
l’année prochaine conjuguée à une atterrissage en douceur de l’économie s’est traduit par une détente très significative 
des taux à 10 ans et par un rebond boursier durant le dernier trimestre.

Dans notre indice, trois secteurs se détachent positivement : la technologie (18,4%, portée par les semi-conducteurs), 
les cycliques (industrie +16%, consommation cyclique +17%), les financières (+20,7%, avantagées par la baisse des taux). 
La santé, la communication, les « utilities » ont été moins recherchés.

En 2023, le fonds DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO affiche une performance de : 

- Part IC: +16,05%
- Part ID: +16,05%
- Part RC : +15,13%
- Part NC :+15,99%
- Part SI: +16,40% 

Contre +14,02% pour son indicateur de référence le MSCI EMU Small Cap calculé dividendes réinvestis.

Les performances passées ne présagent en rien les performances futures.

Notre stratégie a été tout au long de l’année de vendre ou alléger les lignes dont le multiple de valorisation ou le « béta » 
sont élevés et qui sont les plus sensibles à la hausse des taux longs. Ainsi, nous avons renforcé les banques, puis les 
immobilières quand la hausse des taux directeur paraissait se terminer. Nous sommes restés prudents sur la 
consommation discrétionnaire. 
Au cours du premier trimestre, nous avons vendu des titres dont le multiple de valorisation nous semble trop haut 
(Viscofan ou Technoprobe par exemple). Nous avons également vendu des titres pour lesquels les attentes à moyen-
terme du marché nous semblent trop élevées ou à risque : Signify (concurrence chinoise très intense), ou Lanxess 
(chimie). Nous avons accru notre exposition sur les banques avec BFF et Banco Sabadell, afin de profiter de la hausse 
des taux courts. Enfin, nous avons participé à l’IPO (Introduction en Bourse) de Ionos, leader dans la création et la 
maintenance des sites internet pour les PME allemandes et qui se diversifie très rapidement dans le « cloud ».

Au cours du second trimestre, nous avons vendu Majorel (OPA), CTS Eventim et Ariston que nous estimons trop 
valorisées. Nous avons également soldé notre position en Wienerberger, trop exposé au ralentissement du secteur de 
la construction, et Corbion, trop impacté par la faiblesse de la demande chinoise.  Nous avons continué à renforcer les 
banques avec Finecobank (business model robuste) et AIB en Irlande, que l’on a préféré à Bank of Ireland. 
Téléperformance a été acheté, car le marché surestime l’impact négatif de l’intelligence artificielle. Nous avons aussi 
initié des lignes en Exclusive Network, revendeur de cybersécurité aux perspectives attractives, ID Logistics qui se 
développe aux Etats-Unis.

Durant le 3ème trimestre, nous avons réduit l’automobile car le marché est attendu plus difficile en 2024 : vente de 
Stabilus nous avons poursuivi la vente de Stabilus, Forvia, Gestamp. Nous avons constitué une ligne sur Barco qui doit 
bénéficier d’une reprise dans la santé et dans le segment entreprise. Une position a également été constituée sur Id 
Logistics qui doit bénéficier de relais de croissance aux Etats Unis. Sur Hensoldt, nous avons pris des profits car la 
valorisation est proche des objectifs. Nous avons soldé Cancom et Lottomatica (risque de régulation négative en Italie). 
Enfin, nous avons allégé nos positions en Finecobank (hausse de la fiscalité sur les banques italiennes), Ackermans Van 
Haaren (peu de croissance et faible rendement) et pris une partie des profits sur Soitec.

1 L'indice PMI (Purchasing Managers' Index en anglais) est un indicateur économique qui donne une idée de la santé 
économique du secteur manufacturier et des services d'un pays.
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En fin d’année, nous avons réduit l’exposition cyclique en allégeant Krones, Duerr, Valmet, Huhtamaki, Aalberts, 
Konecranes, Arcadis. Comme les taux semblent se stabiliser, nous avons vendu Sabadell et allégé AIB Group. En 
revanche, nous avons acheté Bic, société liée à la consommation « low cost », Elis (valorisation modérée).

En novembre, la perspective de la fin de la hausse des taux en Europe devenant plus claire, nous avons décidé de réduire 
les banques et de renforcer les valeurs immobilières quasi absentes du portefeuille : National Bank of Greece a été 
vendu, AIB Group, Bper, ASR Netherland (assurances) ont été allégés ; les valeurs immobilières ont été introduites avec 
Shurgard (stockage d’appoint), Merlin Properties. Les secteurs défensifs ont été renforcés avec Viscofan (leader des 
peaux de saucisse), Bic (bonne perspective de croissance à valorisation raisonnable). Nous avons acheté GEA (bien 
d’équipement), qui bénéficie de positions solides avec des clients dans l’industrie agroalimentaire. Le secteur porteur de 
l’énergie renouvelable avait bien corrigé, nous en avons profité pour constituer une position sur Erg qui est désormais 
devenu un acteur pur car la société a cédé ses centrales de cogénération. 

Les principales contributions négatives proviennent de : Euroapi, ALD, Azelis, Duerr, Alfen, Encavis. Inversement les 
valeurs Be Semiconductor, Rovi, Maire Tecnimont, Fugro, Aixtron ont le plus contribué à la performance.

Les principales entrées en 2024 dans le portefeuille sont ID Logistics, BFF Bank, Exclusive Networks, Fineco Bank, GEA. 
Les principales sorties dans le portefeuille sont Majorel, Alfen, Corbion, Signify, Wienerberger.

En fin de période, le niveau des liquidités s’établit à 1,87% du portefeuille et l’actif net s’établit à 341 millions d’euros.

Mouvements dans le portefeuille titres en cours de période

 Mouvements intervenus au cours de la période Mouvements (en montant)
 Acquisitions 136 358 980,05
 Cessions 177 756 321,37  

Les perspectives pour 2024

L’inflation continue de se normaliser, la hausse des taux touche à sa fin, ce qui va redonner plus de visibilité aux acteurs 
économiques. Malgré ces vents contraires, l’économie tient bon, la probabilité d’une récession aux Etats-Unis continue 
de baisser, ce qui laisse présager des perspectives positives si « l’atterrissage en douceur » de l’économie se concrétise. 
Dans ce contexte, nous favorisons les petites capitalisations, plus rapides à rebondir quand les attentes du marché 
s’améliorent.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

|
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

BANCO DE SABADELL S.A. 6 284 478,44 4 414 480,04

VISCOFAN 5 022 835,43 5 154 106,61

AIB GROUP PLC 5 428 031,61 3 328 526,96

CTS EVENTIM AG 4 102 685,12 4 368 145,06

MAJOREL GROUP LUXEMBOURG SA  7 347 719,33

BANCA POPOLARE EMILIA ROMAGNA 1 484 345,73 5 462 796,50

BANK OF IRELAND GROUP PLC  6 847 572,11

UBI SOFT ENTERTAINMENT 3 389 517,29 3 386 283,21

REXEL 1 061 712,70 5 514 744,89

HENSOLDT AG 2 150 981,69 4 309 042,00
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

FONDS DE FONDS ALTERNATIFS

Cet OPC ne rentre pas dans la classification des fonds de fonds alternatifs.

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
DERIVES (ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  

o Prêts de titres :  

o Emprunt de titres :  

o Prises en pensions :  

o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :  

o Change à terme :  

o Future :  

o Options :  

o Swap :  

|

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés(*)

 
(*) Sauf les dérivés listés..
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés

. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

|

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR

Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

COMMISSIONS DE MOUVEMENTS
En conformité avec l’article 322-41 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite applicables à la 
gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est facturée à l’OPC à l'occasion 
des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- aucune " commission de mouvement " n’est perçue par la société de gestion.
Cette commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

INTERMEDIAIRES FINANCIERS
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande classe d’actif 
dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les collaborateurs du middle 
office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage d’encours 
qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote sur 
chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est rédigé et 
diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur autorisation 
expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution du 
pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire et de pouvoir ajuster cette 
activité. 
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

PROCÉDURE DE BEST SÉLECTION
Conformément à l’article 314-72 du Règlement Général de l’AMF, la société de gestion a mis en place une « Politique 
de Meilleure Sélection/Meilleure exécution » des intermédiaires et contreparties. L’objectif de cette politique est de 
sélectionner, selon différents critères prédéfinis, les négociateurs et les intermédiaires dont la politique d’exécution 
permettra d’assurer le meilleur résultat possible lors de l’exécution des ordres. La politique est disponible sur le site 
internet htpp:/www.dncafinance.com

FRAIS D’INTERMÉDIATION
Une procédure de sélection et d'évaluation des intermédiaires prenant en compte des critères objectifs tels que la 
qualité de la recherche, du suivi commercial et de l'exécution a été mise en place au sein de la société de gestion. Cette 
procédure est disponible sur le site internet de DNCA Finance à l'adresse suivante :
www.dnca-investments.com (rubrique « nos engagements », « La politique de sélection des 
intermédiaires/contreparties »).

POLITIQUE DE VOTE
La politique de vote aux Assemblée Générales peut être consultée sur le site www.dnca-investments.com.
Un rapport rendant compte de la manière dont la société de gestion a exercé ses droits de vote aux Assemblées 
Générales, est établi dans les quatre mois suivant la clôture de son exercice. Ce rapport peut être consulté sur le site 
www.dnca-investments.com et au siège social de DNCA Finance.
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Intégration de critères extra-financiers

Le fonds considère l'analyse extra-financière comme complémentaire à l'analyse financière traditionnelle. En portant un 
regard différent sur les états financiers, le fonds acquière une compréhension des enjeux de long terme et cela offre un 
cadre pour anticiper d'une part les risques externes à l'entreprise (nouvelles réglementations, rupture technologique, 
etc… ) et les risques internes (accidents du travail, mouvements sociaux, etc…) et, d'autre part, d'identifier des relais 
de croissance à long terme. L'objectif est d'approfondir les connaissances fondamentales des entreprises afin de 
sélectionner les meilleurs titres pour le portefeuille.

Le fonds a accès à la recherche relative aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance “ESG” et à l'outil 
interne “ABA”2. Par ailleurs, les informations importantes sont systématiquement diffusées en interne par email et au 
sein des comités de direction, par exemple la survenance d'un litige grave, un changement majeur de gouvernance, un 
accident du travail, etc... 

Dans ce cadre, le fonds pratique une gestion ISR en ligne avec les contraintes du Label français ISR ainsi que de l’ensemble 
des exigences de la règlementation européenne en fonction de la classification du fonds. 

L’ensemble des contraintes liées à l’ISR qui s’impose au compartiment sont disponibles dans l’ensemble de la 
documentation juridique dont le prospectus, l’annexe précontractuelle mais également les rapports annuels et 
périodiques. Notations ESG basées sur la responsabilité d'entreprise

L'analyse de la responsabilité d'entreprise se décline en quatre dimensions : la responsabilité actionnariale, la 
responsabilité environnementale, la responsabilité sociétale et la responsabilité sociale. Chaque aspect est noté 
indépendamment et pondéré en fonction de son importance pour l'entreprise. Cette analyse approfondie aboutit à une 
note sur 10.

Chaque critère est analysé à l'aide d'une combinaison de critères qualitatifs et quantitatifs, dont certains sont présentés 
ci-dessous. De plus, l'analyse et la notation sont réalisées en fonction des enjeux du secteur et des pratiques d'entreprises 
comparables. La note de responsabilité reflète ainsi la qualité de la démarche globale d'une entreprise en tant qu'acteur 
économique quel que soit son secteur d'activité.

Le processus d'investissement du fonds est contraint par une notation minimale de 2 sur 10. En dessous de ce seuil, les 
sociétés ne sont pas éligibles.

Transition durable

Cet aspect analyse les impacts positifs d'une entreprise à travers ses activités, produits et services. L'objectif est 
d'identifier si une entreprise contribue à une transition durable, dans quel (s) domaine (s) et dans quelle mesure. Pour 
des raisons de transparence de l'information, le critère d'exposition utilisé jusqu'à présent est le chiffre d'affaires. 
Cependant, à plus long terme, nous souhaitons évoluer vers d'autres critères comme le résultat net, les dépenses de 
recherche et développement ou encore les investissements industriels.

Le fonds n'a aucune contrainte concernant l'exposition à la transition durable dans le processus d'investissement.

2 « ABA », Above and Beyond Analysis, une marque de DNCA Finance.



DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO - au 29/12/2023 14

 

SFDR 
Article 8 :
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier faisant partie du présent rapport de gestion sont 
disponibles en annexe. 

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL 
L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le risque global de l’OPC sur les contrats financiers.

PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, Annexe 2, le FCP est investi de 
manière permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L. 221-31 du 
Code monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice : 92,65%

REMUNERATIONS
1. Préambule 
La politique de rémunération mise en oeuvre par le Groupe DNCA (DNCA Finance et ses deux succursales) prend en 
compte les « dispositions communes sur les politiques de rémunération au sein des sociétés de gestion » rédigées par 
les principales associations professionnelles représentatives de la gestion ainsi que les dispositions issues des Directives 
UCITS V, AIFM, MIF 2, les orientations de l’ESMA relatives aux bonnes politiques de rémunération au titre de la directive 
sur les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (ESMA /2016/411 et ESMA/2016/575) en dates 
respectivement du 31 mars 2016 et du 14 octobre 2016 ainsi que le Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen 
et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers. 
Ont également été prises en compte les exigences d’intégration de critères ESG issues de l’article 5 du Règlement 
européen SFDR (Règlement 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers » (27 novembre 2019) et de l’Article 29 de la Loi N°2019-
1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat. La Politique définie et formalisée par le Comité Exécutif de 
DNCA Finance est approuvée par Natixis Investment Managers (ci-après NIM) et par l’instance de surveillance de 
DNCA Finance, Elle est revue annuellement et soumise pour avis de conformité au Responsable de la Conformité et 
du Contrôle Interne de DNCA Finance. 
Elle a pour objet de promouvoir une gestion saine et efficace des risques et de ne pas conduire les membres du Comité 
de surveillance, du Comité Exécutif, ni de tout autre membre du personnel du Groupe DNCA à une prise de risque 
excessive. 
Elle est également définie de manière à éviter les situations de conflits d’intérêts et prévenir les prises de risques 
inconsidérées ou incompatibles avec l’intérêt des clients. 
La présente politique s’applique à l’ensemble du personnel du Groupe DNCA et précise les dispositions spécifiques qui 
existent pour le personnel identifié. 
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La politique de rémunération repose sur l’évaluation des compétences et de critères de performance annuels et 
pluriannuels, quantitatifs et qualitatifs. Elle intègre dans ses principes fondamentaux l’alignement des intérêts des 
investisseurs, des collaborateurs et des sociétés du Groupe DNCA. 

2. Périmètre du personnel identifié 
Le personnel identifié comprend : 

- Les membres du Comité Exécutif 
- Les membres du personnel responsables de la gestion de portefeuille 
- Les responsables des fonctions de contrôle (risques, conformité et contrôle interne) 
- Les responsables des activités de support ou administratives 
- Les autres preneurs de risques 
- Les collaborateurs qui, au vu de leur rémunération globale, se situent dans la même tranche de rémunération 

que la direction générale et les preneurs de risques une revue du périmètre du personnel identifié est effectuée 
de manière annuelle.

3. Typologies de rémunération 
La structure de rémunération des collaborateurs du Groupe DNCA est identique pour tous les collaborateurs et se 
décompose en : 
▪ une rémunération fixe ; 
▪ une rémunération variable individuelle telle que précisée ci-après ; 
▪ une rémunération variable collective (à savoir l’intéressement et la participation). 

La rémunération variable collective n’est pas couverte par les Directives AIFM et OPCVM puisqu’elle fait partie d’une 
politique générale et non discrétionnaire et n’est pas incitative d’une prise de risque. Elle est donc exclue de la définition 
de la rémunération. 
Un équilibre approprié est établi entre les composantes fixe et variable de la rémunération globale. La composante fixe 
peut représenter une part suffisamment élevée de la rémunération globale de sorte qu’une politique souple peut être 
exercée en matière de composantes variables de la rémunération, notamment la possibilité de ne payer aucune composante 
variable. 

4. Détermination de la rémunération variable 
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilités. Elle est attribuée 
discrétionnairement au regard de l’évaluation d’une performance individuelle. 
Elle est constituée de la manière suivante : 
▪ Une composante en numéraire 
▪�Une composante en numéraire indexée sur un panier représentatif de FIA et d’OPCVM mis en place par DNCA 
Finance pour le personnel identifié. 

Le Groupe DNCA ne verse pas de rémunération variable par le biais d’instruments ou de méthodes qui faciliteraient le 
contournement des dispositions législatives et réglementaires qui lui sont applicables. 
La rémunération variable est attribuée en fonction de la contribution à la performance individuelle appréciée par le Comité 
Exécutif de DNCA Finance selon les principes énoncés ci- après. 
▪ Les enveloppes de rémunérations variables sont définies en fonction des résultats annuels du Groupe DNCA mais 
également en fonction d’éléments qualitatifs, comme les pratiques des entreprises concurrentes, les conditions générales 
de marché dans lesquelles les résultats ont été obtenus et les facteurs qui ont pu influer de manière temporaire sur la 
performance du métier. 
▪ Les données chiffrées de la politique de rémunération comprenant la population identifiée et les rémunérations les plus 
élevées, sont approuvés successivement, de manière détaillée, par les membres du Comité de surveillance de DNCA 
Finance, puis par un Comité intermédiaire réunissant le Comité de surveillance de DNCA Finance et la Direction générale 
de NATIXIS IM. Cette dernière soumet ensuite, sous un format plus synthétique, les éléments ci-dessus à l’approbation 
de la Direction générale de NATIXIS, qui remonte en dernier lieu au Comité des rémunérations de NATIXIS. 

Critères de détermination de la Rémunération Variable discrétionnaire pour le personnel identifié 
L’appréciation de la performance est basée sur des critères quantitatifs et qualitatifs propres aux grandes typologies de 
métier du personnel identifié (Gestion, Table de négociation, Commercial et collaborateurs délivrant des conseils en 
investissement, Fonctions de Conformité et Contrôle Interne / Risques). Elle intègre, selon la fonction, une échelle de 
temps et tient compte du respect des limites de risques et de l’intérêt des clients. 
L’enveloppe de rémunération variable est déterminée sur la base de critères quantitatifs et qualitatifs. 
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Des critères spécifiques intégrant les risques en matière de durabilité, i.e. les enjeux sociaux, environnementaux et de 
gouvernance ont été définis pour : 

- la Direction Générale de DNCA 
- la Direction de la gestion 
- l’équipe ISR (gérants et analystes) 
- ainsi que les responsables d’équipes de gestion. 

Afin d’éviter tout conflit d’intérêt ou de compromettre leur objectivité, l’évaluation des responsables conformité et 
contrôle interne et des responsables contrôle des risques est effectuée sur la base d’objectifs et de résultats propres à 
ces fonctions, et cela indépendamment de ceux des métiers dont ils valident et contrôlent les opérations. 

5. Modalités de versement la rémunération variable pour le personnel identifié 
La proportion de la rémunération variable, qui est différée sur 3 ans, croît avec le montant de rémunération variable 
attribuée et peut atteindre 60% pour les rémunérations les plus élevées du Groupe DNCA. Actuellement, les modalités 
d’application du différé sont les suivantes : 

- Jusqu'à 199 K€ de rémunération variable : pas de différé 
- Entre 200 K€ et 499 K€ de rémunération variable : 50% de différé au 1er euro 
- A partir de 500 K€ de rémunération variable : 60% de différé au 1er euro 

Les seuils de déclenchement des rémunérations variables différées sont susceptibles d’évolution en fonction de la 
réglementation ou d’évolution des politiques internes. 

La rémunération variable est en outre attribuée à hauteur de 50% minimum en instrument financier ayant la forme de 
numéraire indexé sur la performance d’un panier de produits gérés par DNCA Finance. 

Le Panier de Fonds est déterminé de manière à rechercher l’alignement de l’intérêt des collaborateurs le plus satisfaisant 
possible avec celui des investisseurs sans pour autant avoir une concentration des fonds visés. Il est composé d’OPC 
représentatifs des principales stratégies de gestion de DNCA Finance. 

Ce Panier de Fonds est susceptible d’être adapté en fonction des évolutions de la gamme de produits de DNCA Finance 
et de ses expertises de gestion. La composition et la pondération du Panier de fonds font l’objet d’une revue annuelle 
afin de s’assurer du caractère représentatif de celui-ci. 

L’acquisition de la rémunération variable est soumise à des conditions de performance financière de la société de gestion 
et d’absence de comportement hors norme pouvant avoir un impact sur le niveau de risque du Groupe DNCA et/ou 
des produits gérés. 

Cette acquisition est également soumise à des obligations en matière de respect des règles de risques et de conformité. 
Le non-respect de ces obligations peut entraîner une diminution partielle ou totale de l’acquisition. Elle peut enfin faire 
l’objet d’une restitution en tout ou partie, afin de garantir un ajustement des risques a posteriori. 

Dans l’hypothèse où une diminution individuelle partielle ou totale de la rémunération variable serait envisagée, la 
question sera soumise à un comité ad hoc réunissant les membres du Comité exécutif de DNCA Finance, les 
responsables de la Direction des RH, de la Direction Financière et de la Direction de la Conformité et du Contrôle 
Interne, ainsi que tout autre responsable Métier dont la participation est pertinente. Ce comité ad hoc sera compétent 
pour prendre la décision relative à la diminution partielle ou totale proposée. 

Ce Comité ad hoc se réserve la possibilité de solliciter l’avis de NATIXIS IM (départements RH et/ou Conformité). 

Ainsi, sauf disposition contraire des lois et règlementations locales en vigueur, le Groupe DNCA se réserve la possibilité 
d’annuler et/ou de réduire les paiements au titre de la rémunération variable, en cas de performance financière négative 
de DNCA Finance sur une période d’acquisition de la rémunération variable et notamment dans le cas où l’Earnings 
Before Interest, Taxes, Depreciation and Amortization (EBITDA) de DNCA Finance, établi à l’issue de ladite période 
d’acquisition, serait nul ou négatif. 

Une telle décision relèverait du Comité Exécutif de DNCA Finance et devrait être validée par le Comité de Surveillance, 
en concertation avec NIM. 
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Sauf disposition contraire des lois et règlementations locales en vigueur, le Groupe DNCA se réserve également la 
possibilité d’annuler et/ou de réduire les paiements au titre de la rémunération variable , en cas de concrétisation d’un 
risque majeur en matière de durabilité (i.e. de survenance d’un événement ou d’une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui aurait une incidence négative significative et durable sur la valeur des 
fonds/produits gérés) en lien avec les objectifs définis pour le personnel. 

En outre, sauf disposition contraire des lois et règlementations locales en vigueur, dans le cas où le comportement du 
collaborateur justifie un licenciement pour faute ou une révocation pour juste motif, notamment en raison de sa 
responsabilité dans des agissements ayant entraîné des pertes significatives pour la société ou en cas de manquement 
aux obligations d'honorabilité et de compétence (ou pour le collaborateur n’étant plus salarié ou mandataire social du 
Groupe DNCA, d'une société de Natixis ou du Groupe BPCE en France ou à l’étranger, dont le comportement aurait 
justifié un licenciement pour faute ou une révocation pour juste motif dans les mêmes conditions que ci-dessus, si ce 
comportement avait été découvert alors qu’il était encore salarié ou mandataire social du Groupe DNCA, d'une société 
de Natixis ou du Groupe BPCE en France ou à l’étranger), le Groupe DNCA se réserve le droit de demander le 
remboursement des paiements effectués au titre de la rémunération variable au collaborateur, et ce pendant une durée 
de 5 ans suivant la date de paiement. 

En outre, en cas de départ faisant suite à un licenciement pour faute ou une révocation pour juste motif, la rémunération 
variable non encore acquise pourra ne pas être versée en tout ou en partie. 

En cas de départ d’un collaborateur de la population identifiée du Groupe DNCA, l’ensemble des conditions de 
performance financière de la société de gestion et le calendrier initial de versement et les modalités d’indexation sur le 
Panier de Fonds sont inchangés 

6. Interdiction de recourir à des stratégies de couverture et rémunérations variables garanties 
Les collaborateurs s’engagent à ne pas recourir à des stratégies de couverture personnelle ou d’assurance liées à la 
rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer l’incidence de l’alignement sur le risque incorporé dans les 
conventions de rémunération. 

Les rémunérations variables garanties sont interdites, sauf en cas d’embauche. Dans ce cas, la garantie est strictement 
limitée à un an.

Le montant total des rémunérations attribuées par DNCA Finance et ses succursales à l’ensemble de son personnel au 
titre de l’exercice 2023 s’est élevé à 32,2 millions d’euros. 

Ce montant se décompose comme suit :
- montant total des rémunérations fixes : 15,3 millions d’euros ;
- montant total des rémunérations variables : 16,9 millions d’euros :

✓ dont montant des rémunérations variables différées du personnel identifié : 4,3 millions d’euros ;
✓ dont montant des rémunérations variables non différées du personnel identifié et des autres typologies 

de personnel : 12,6 millions d’euros.

Le nombre de bénéficiaires d’une rémunération variable au titre de 2023 a été de 170.

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d'une 
semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

DNCA Finance
19, Place Vendôme
75001 PARIS

sur le site internet : http//www.dnca-investments.com
|
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

BILAN AU 29/12/2023 en EUR

ACTIF

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES   

DÉPÔTS   

INSTRUMENTS FINANCIERS 334 786 168,71 331 671 447,45
Actions et valeurs assimilées 334 786 168,71 331 671 447,45

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 334 786 168,71 331 671 447,45
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Titres de créances négociables   
Autres titres de créances   

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Organismes de placement collectif   

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays   

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE   

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés   

Autres organismes non européens   
Opérations temporaires sur titres   

Créances représentatives de titres reçus en pension   
Créances représentatives de titres prêtés   
Titres empruntés   
Titres donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   
Autres opérations   

Autres instruments financiers   
CRÉANCES 655 355,80 53 800,22
Opérations de change à terme de devises   
Autres 655 355,80 53 800,22

COMPTES FINANCIERS 8 000 909,44 4 684 949,97
Liquidités 8 000 909,44 4 684 949,97

TOTAL DE L'ACTIF 343 442 433,95 336 410 197,64
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PASSIF

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 327 987 806,65 344 824 444,95

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)  0,25

Report à nouveau (a) 0,09  

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 10 448 321,33 -11 571 531,03

Résultat de l’exercice (a,b) 2 730 967,67 2 582 403,28

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 341 167 095,74 335 835 317,45

* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS   

Opérations de cession sur instruments financiers   

Opérations temporaires sur titres   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Dettes représentatives de titres empruntés   

Autres opérations temporaires   

Instruments financiers à terme   

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé   

Autres opérations   

DETTES 2 275 338,21 574 880,19

Opérations de change à terme de devises   

Autres 2 275 338,21 574 880,19

COMPTES FINANCIERS   

Concours bancaires courants   

Emprunts   

TOTAL DU PASSIF 343 442 433,95 336 410 197,64

(a) Y compris comptes de régularisation.
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice.



DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO - au 29/12/2023 26

HORS-BILAN AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements   

AUTRES OPÉRATIONS   

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés   

Engagement sur marché de gré à gré   

Autres engagements    
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COMPTE DE RESULTAT AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 127 935,33 7 892,31

Produits sur actions et valeurs assimilées 8 101 077,48 6 828 993,80

Produits sur obligations et valeurs assimilées   

Produits sur titres de créances   

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Produits sur instruments financiers à terme   

Autres produits financiers   

TOTAL (1) 8 229 012,81 6 836 886,11

Charges sur opérations financières

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres   

Charges sur instruments financiers à terme   

Charges sur dettes financières  16 422,01

Autres charges financières   

TOTAL (2)  16 422,01

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 8 229 012,81 6 820 464,10

Autres produits (3)   

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 5 229 868,36 4 073 946,36

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 2 999 144,45 2 746 517,74

Régularisation des revenus de l'exercice (5) -268 176,78 -164 114,46

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 2 730 967,67 2 582 403,28
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 ANNEXES COMPTABLES

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts 
encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l'exercice est de 12 mois.

Règles d’évaluation des actifs

I Portefeuille titres
La gestion comptable (incluant la valorisation du portefeuille du FCP) est assurée par CACEIS FUND 
ADMINSITRATION sur délégation de la société de gestion.
Le portefeuille du FCP est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes, en cours de clôture.
Les comptes annuels du FCP sont établis sur la base de la dernière valeur liquidative de l’exercice.
Le FCP s’est conformé(e) aux règles et méthodes comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment 
au plan comptable des OPC qui au jour de l'édition du prospectus sont les suivantes :

Les actions
Les actions françaises sont évaluées sur la base du dernier cours inscrit à la cote s’il s’agit de valeurs admises sur un 
système à règlement différé ou sur un marché au comptant.
Les actions étrangères sont évaluées sur la base du dernier cours de la bourse de Paris lorsque ces valeurs sont cotées 
à Paris ou du dernier jour de leur marché principal converti en euro suivant le cours WMR de la devise au jour de 
l’évaluation.

Les obligations
Les obligations sont valorisées sur la base d’une moyenne de cours contribués récupérés quotidiennement auprès des 
teneurs de marchés et converties si nécessaire en euro suivant le cours WMR de la devise au jour de l’évaluation.

Les valeurs mobilières
Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont 
évaluées, sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation.

Pour les valeurs mobilières non cotées ou celles dont le cours n’a pas été coté le jour de l’évaluation, ainsi que pour les 
autres éléments du bilan, la société de gestion corrige leur évaluation en fonction des variations que les événements en 
cours rendent probables. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à 
l'occasion de ses contrôles.
Les valeurs étrangères sont converties en contrevaleur en euros suivant le cours des devises WMR au jour de 
l'évaluation.

Les OPCVM
Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. Les organismes de placement 
collectifs étrangers qui valorisent dans des délais incompatibles avec l’établissement de la valeur liquidative du FCP sont 
évalués sur la base d’estimations fournies par les administrateurs de ces organismes sous le contrôle et la responsabilité 
de la société de gestion.
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Titres de créances négociables (« TCN ») :
Les titres de créances négociables sont valorisés selon les règles suivantes :
- les BTAN et les BTF sont valorisés sur la base d’une moyenne de cours contribués récupérés auprès des teneurs de 
marchés,
Error! Bookmark not defined.

- les titres de créances à taux variables non cotés sont valorisés au prix de revient corrigé des variations éventuelles du 
« spread » de crédit.
- les autres titres de créances négociables à taux fixe (certificats de dépôts, billets de trésorerie, bons des institutions 
financières …) sont évalués sur la base du prix de marché. En l’absence de prix de marché incontestable, les TCN sont 
valorisés par application d’une courbe de taux éventuellement corrigé d’une marge calculée en fonction des 
caractéristiques du titre (de l’émetteur):
Toutefois les titres de créances négociables dont la durée de vie résiduelle est inférieure ou égale à 3 mois peuvent être 
évalués de façon linéaire.

2 Opérations à terme fermes et conditionnelles

Les marchés à terme ferme et conditionnels organisés
Les produits dérivés listés sur un marché organisé sont évalués sur la base du cours de compensation.

Les swaps
Les « asset swaps » sont valorisés au prix de marché sur la base des « spreads » de crédit de l’émetteur indiqués par 
les teneurs de marché. En l'absence de teneur de marché, les « spreads » seront récupérés par tout moyen auprès des 
contributeurs disponibles.

Les « asset swaps » d'une durée inférieure ou égale à 3 mois peuvent être valorisés linéairement.
Les autres swaps sont valorisés au prix de marché à partir des courbes de taux observées.
Les instruments complexes comme les « CDS », les « SES » ou les options complexes sont valorisés en fonction de leur 
type selon une méthode appropriée

Les changes à terme :
Ils peuvent être valorisés au cours des devises au jour de l’évaluation en tenant compte de l’amortissement du 
report/déport.
Ils peuvent être valorisés au prix de marché à partir des courbes de change à terme observées.

3 Engagements hors bilan

Les engagements hors bilan sont évalués de la façon suivante :

A) Engagements sur marchés à terme fermes :

1) Futures :
engagement = cours de compensation x nominal du contrat x quantités
A l’exception de l’engagement sur contrat EURIBOR négocié sur le MATIF qui est enregistré pour sa valeur nominale.

2) Engagements sur contrats d'échange :
a) de taux
contrats d'échange de taux
.adossés :
° Taux fixe/Taux variable
- évaluation de la jambe à taux fixe au prix du marché
° Taux variable/Taux fixe
- évaluation de la jambe à taux variable au prix du marché

.non adossés :
° Taux fixe/Taux variable
- évaluation de la jambe à taux fixe au prix du marché

° Taux variable/Taux fixe
- évaluation de la jambe à taux variable au prix du marché

b) Autres contrats d'échange
Ils seront évalués à la valeur de marché.
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B) Engagements sur marchés à terme conditionnels :
Engagement = quantité x nominal du contrat (quotité) x cours du sous-jacent x delta.

4 Devises 
Error! Bookmark not defined.

Les cours étrangers sont convertis en euro selon le cours WMR de la devise au jour de l’évaluation. 

5 Instruments financiers non cotés et autres titres 
- Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évalués au dernier cours publié 
officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 
- Les valeurs étrangères sont converties en contrevaleur en euros suivant le cours WMR des devises au jour de 
l’évaluation. 
- Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la responsabilité de la société de 
gestion à leur valeur probable de négociation.

- Les autres instruments financiers sont valorisés à leur valeur de marché calculés par les contreparties sous le contrôle 
et la responsabilité de la société de gestion. 
Les évaluations des instruments financiers non cotés et des autres titres visés dans ce paragraphe, ainsi que la justification 
de ces évaluations sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

6 Mécanisme d'ajustement (« swing pricing ») de la valeur liquidative avec seuil de déclenchement

La société de gestion a mis en place une méthode d’ajustement de la valeur liquidative (VL) avec un seuil de 
déclenchement.

Ce mécanisme consiste à faire supporter aux investisseurs, qui souscrivent ou qui rachètent leurs parts, les frais liés aux 
transactions effectuées à l’actif du FCP en raison des mouvements (souscriptions/rachats) du passif du FCP. Ce 
mécanisme, encadré par une politique, a pour but de protéger les porteurs qui demeurent dans le FCP en leur faisant 
supporter le moins possible ces frais. Il a pour résultat de calculer une VL ajustée dite « swinguée ».

Ainsi, si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de souscription / rachats nets des investisseurs sur l'ensemble 
des catégories de parts du FCP dépasse un seuil préétabli déterminé, sur la base de critères objectifs par la société de 
gestion en pourcentage de l’actif net, la VL sera ajustée à la hausse ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres de souscription / rachat nets. Si le FCP émet plusieurs catégories 
de parts, la VL de chaque catégorie de parts est calculée séparément mais tout ajustement a, en pourcentage, un impact 
identique sur l’ensemble des VL des catégories de parts du FCP.

Les paramètres de coûts de réajustement et de seuil de déclenchement sont déterminés par la société de gestion et 
revus périodiquement. Ces coûts sont estimés par la société de gestion sur la base des frais de transaction, des 
fourchettes d’achat-vente ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP.

Il n’est pas possible de prédire avec exactitude s'il sera fait application du mécanisme d’ajustement à un moment donné 
dans le futur, ni la fréquence à laquelle la société de gestion effectuera de tels ajustements.

Les investisseurs sont informés que la volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter uniquement celle des titres détenus 
en portefeuille en raison de l’application du mécanisme d’ajustement.

La VL « swinguée » est la seule valeur liquidative du FCP et la seule communiquée aux porteurs de parts du FCP. 
Toutefois, en cas d’existence d’une commission de surperformance, celle-ci est calculée sur la VL avant application du 
mécanisme d’ajustement.

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
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Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le règlement du 
fonds :

Parts « I » et « N » :
Error! Bookmark not defined.
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Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème

Frais de gestion financière Actif net

Frais administratifs externes 
à la société de gestion Actif net

1,25 % TTC Taux maximum

Commission de sur-
performance

Différence positive entre 
l’actif valorisé et un actif de 
référence

20 % TTC de l’assiette par rapport à l’indice de 
référence défini ci-dessous (1)

La société de gestion est 
autorisée à percevoir des 
commissions de mouvement

Prélèvement sur chaque 
transaction

Barème Maximum:
- 0.30% sur les actions et droits (bourses française et 
étrangères)
- avec un minimum forfaitaire de 127,60 € sur les 
actions et obligations convertibles françaises et 
étrangères,
- 0.96% sur le Monep
- 0.30% sur les Options étrangères,
- 0.30% sur les OPCVM de droit étranger (0.15% sur 
les OPCVM français) hors OPCVM gérés par la société 
de gestion ou une société liée,
- 0 % sur les autres instruments financiers.

Parts « SI »

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème

Frais de gestion financière Actif net

Frais administratifs externes 
à la société de gestion Actif net 0.90 % TTC, Taux maximum

Commission de sur-
performance

Différence positive entre 
l’actif valorisé et un actif 
de référence

20 % TTC de l’assiette par rapport à l’indice de 
référence défini ci-dessous (1)

La société de gestion est 
autorisée à percevoir des 
commissions de mouvement

Prélèvement sur chaque 
transaction

Barème Maximum:
- 0.30% sur les actions et droits (bourses française 
et étrangères)
- avec un minimum forfaitaire de 127,60 € sur les 
actions et obligations convertibles françaises et 
étrangères,
- 0.96% sur le Monep
- 0.30% sur les Options étrangères,
- 0.30% sur les OPCVM de droit étranger (0.15% 
sur les OPCVM français) hors OPCVM gérés par la 
société de gestion ou une société liée,
- 0 % sur les autres instruments financiers.
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Part « R »: 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème

Frais de gestion financière Actif net 2 % TTC, Taux maximum

Frais administratifs 
externes à la société de 
gestion

Actif net

Commission de sur-
performance

Différence positive 
entre l’actif valorisé et 
un actif de référence

20 % TTC de l’assiette par rapport à l’indice de 
référence défini ci-dessous (1)

La société de gestion est 
autorisée à percevoir des 
commissions de 
mouvement

Prélèvement sur 
chaque transaction

Barème Maximum:
- 0.30% sur les actions et droits (bourses française et 
étrangères)
- avec un minimum forfaitaire de 127,60 € sur les 
actions et obligations convertibles françaises et 
étrangères,
- 0.96% sur le Monep
- 0.30% sur les Options étrangères,
- 0.30% sur les OPCVM de droit étranger (0.15% sur 
les OPCVM français) hors OPCVM gérés par la société 
de gestion ou une société liée,
- 0 % sur les autres instruments financiers.

Error! Bookmark not defined.
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(1) Modalités de calcul de la commission de surperformance

Méthode de calcul : 
La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon la méthode indicée.
20% TTC représente la différence entre l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de commission de 
surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à celle de l’indice MSCI EMU 
Small Cap DNR, cours de clôture, libellé en euro) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux 
souscriptions/rachats que le fonds.

Période de référence : 
La période de référence correspond à la période durant laquelle la performance du fonds est mesurée et comparée à 
celle de l’indice de référence. Elle est fixée à 5 ans. La société de gestion s’assure que, toute sous-performance du fonds 
par rapport à l’indice de référence est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent 
exigibles. La première période de référence de 5 ans débute le 1er janvier 2022.

Période d’observation et fréquence de cristallisation : 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. La 
fréquence de cristallisation consiste à considérer comme définitive et exigible la commission de surperformance 
provisionnée.
La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice comptable si, 
sur une période d’observation, l’actif valorisé du fonds est supérieur à celui de l’actif de référence et si le fonds enregistre 
une performance positive. La part variable des frais de gestion représentera 20% TTC de l’écart constaté. Cet écart fera 
l’objet d’une provision au titre des frais de gestion variables lors du calcul de la valeur liquidative après imputation des 
frais de gestion fixes. Dans le cas contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur 
provisions. Les reprises de provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.

Cette commission de surperformance est prélevée annuellement, à la clôture de l’exercice comptable. En cas de rachats 
en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre d’actions rachetées sera 
définitivement acquise et sera prélevée par la société de gestion à la clôture de l’exercice.

18
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Error! Bookmark not defined.
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Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence 
et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas 
fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 
des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins- 
values nettes réalisées

Parts OSTRUM ACTIONS SMALL
& MID CAP EURO SI Capitalisation Capitalisation

Parts OSTRUM ACTIONS SMALL
ET MID CAP EURO IC Capitalisation Capitalisation

Parts OSTRUM ACTIONS SMALL
ET MID CAP EURO ID Distribution Distribution

Parts OSTRUM ACTIONS SMALL
ET MID CAP EURO N Capitalisation Capitalisation

Parts OSTRUM ACTIONS SMALL
ET MID CAP EURO R Capitalisation Capitalisation
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 en EUR

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 335 835 317,45 399 749 459,91

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 17 777 662,07 111 094 995,01

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -61 974 528,18 -88 283 979,74

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 27 022 927,46 28 008 287,45

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -14 395 597,23 -35 162 761,46

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme   

Frais de transactions -1 342 102,96 -1 434 520,99

Différences de change -8 965,76 325 234,67

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 35 298 862,79 -80 222 685,66

Différence d'estimation exercice N 41 320 485,11 6 021 622,32

Différence d'estimation exercice N-1 -6 021 622,32 -86 244 307,98

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme   

Différence d'estimation exercice N   

Différence d'estimation exercice N-1   

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes  -985 614,42

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -45 624,35  

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 2 999 144,45 2 746 517,74

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

Autres éléments  384,94 (*)

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 341 167 095,74 335 835 317,45

(*) 30/12/2022 : Soulte fusion FRUCTI FRANCE SMALL ET MIDCAP sur VL du 27/10/2022 de 2,17€ et soulte fusion DNCA 
ACTIONS SMALL & MID CAPS FRANCE sur VL du 09/11/2022 de 382,77€
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3. COMPLEMENTS D'INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES   

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS 
FINANCIERS   

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS   

 

|

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux 
variable % Taux 

révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts         
Obligations et valeurs 
assimilées         

Titres de créances         
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers       8 000 909,44 2,35

PASSIF
Opérations temporaires sur 
titres         

Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.3. VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D’ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*)

< 3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts           
Obligations et 
valeurs assimilées           

Titres de créances           
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers 8 000 909,44 2,35         

PASSIF
Opérations 
temporaires sur 
titres

          

Comptes financiers           

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture           

Autres opérations            
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.

|

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE 
PASSIF ET DE HORS-BILAN (HORS EUR)

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise N
AUTRE(S)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts         
Actions et valeurs assimilées         
Obligations et valeurs assimilées         
Titres de créances         
OPC         
Opérations temporaires sur titres         
Créances         
Comptes financiers         

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers         

Opérations temporaires sur titres         
Dettes         
Comptes financiers         

HORS-BILAN

Opérations de couverture         
Autres opérations         
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3.5. CREANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES

Ventes à règlement différé 596 242,23

Souscriptions à recevoir 8 708,39

Coupons et dividendes en espèces 50 405,18

TOTAL DES CRÉANCES 655 355,80

DETTES

Achats à règlement différé 1 679 388,00

Rachats à payer 78 944,70

Frais de gestion fixe 414 005,45

Autres dettes 103 000,06

TOTAL DES DETTES 2 275 338,21

TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -1 619 982,41
 

|

3.6. CAPITAUX PROPRES

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés

En parts En montant

Part DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO SI
Parts souscrites durant l'exercice 87,5423 10 648 822,84

Parts rachetées durant l'exercice -319,8762 -38 748 526,46

Solde net des souscriptions/rachats -232,3339 -28 099 703,62

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 621,0423

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC
Parts souscrites durant l'exercice 3,23 1 362 984,43

Parts rachetées durant l'exercice -7,41 -3 388 642,20

Solde net des souscriptions/rachats -4,18 -2 025 657,77

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 140,87

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID
Parts souscrites durant l'exercice 0,03 4 999,93

Parts rachetées durant l'exercice -0,03 -4 975,33

Solde net des souscriptions/rachats  24,60

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 27,92

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N
Parts souscrites durant l'exercice 1 509,1877 173 590,74

Parts rachetées durant l'exercice -8 294,9966 -958 806,58

Solde net des souscriptions/rachats -6 785,8089 -785 215,84

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 26 571,4090

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R
Parts souscrites durant l'exercice 13 257,3443 5 587 264,13

Parts rachetées durant l'exercice -44 989,9004 -18 873 577,61

Solde net des souscriptions/rachats -31 732,5561 -13 286 313,48

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 415 329,4566
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat

En montant

Part DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO SI
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R
Total des commissions acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 

|
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3.7. FRAIS DE GESTION

29/12/2023

Part DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO SI 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 756 385,58

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,90

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 774 135,12

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 56 174,54

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,20

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 41 487,21

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,25

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R 

Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 3 601 685,91

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,00

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés  

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis  

Rétrocessions des frais de gestion  
 



DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO - au 29/12/2023 40

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNES

3.8.1. Garanties reçues par l'OPC :
Néant.

|

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :
Néant.
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3.9. AUTRES INFORMATIONS

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/12/2023

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 

|

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

 

|

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,09  
Résultat 2 730 967,67 2 582 403,28
Acomptes versés sur résultat de l'exercice   

Total 2 730 967,76 2 582 403,28
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO SI 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 1 148 056,69 1 352 028,58

Total 1 148 056,69 1 352 028,58
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 762 012,43 656 891,94

Total 762 012,43 656 891,94
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29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID 

Affectation
Distribution 56 830,88 45 624,35
Report à nouveau de l'exercice 0,22 0,09
Capitalisation   
Total 56 831,10 45 624,44

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 27,92 27,92
Distribution unitaire 2 035,49 1 634,11

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat  7 792,32
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 35 956,63 37 633,37

Total 35 956,63 37 633,37
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R 

Affectation
Distribution   
Report à nouveau de l'exercice   
Capitalisation 728 110,91 490 224,95

Total 728 110,91 490 224,95
 

|
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées  0,25
Plus et moins-values nettes de l'exercice 10 448 321,33 -11 571 531,03
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice   

Total 10 448 321,33 -11 571 530,78

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL & MID CAP EURO SI 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 471 612,89 -3 295 340,40

Total 2 471 612,89 -3 295 340,40
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 2 044 400,88 -2 045 977,33

Total 2 044 400,88 -2 045 977,33
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 153 091,10 -139 648,03

Total 153 091,10 -139 648,03
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29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 100 814,54 -122 893,54

Total 100 814,54 -122 893,54
 

29/12/2023 30/12/2022

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R 

Affectation

Distribution   
Plus et moins-values nettes non distribuées   
Capitalisation 5 678 401,92 -5 967 671,48

Total 5 678 401,92 -5 967 671,48
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3.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net Global 
en EUR 300 756 360,16 340 352 330,57 399 749 459,91 335 835 317,45 341 167 095,74

Part DNCA 
ACTIONS 
SMALL & MID 
CAP EURO SI 
en EUR 

Actif net 103 278 687,17 142 295 836,43 167 632 448,61 95 642 257,47 81 019 371,62

Nombre de titres 972,0115 1 239,7805 1 168,1967 853,3762 621,0423

Valeur liquidative 
unitaire 106 252,53 114 775,02 143 496,76 112 075,14 130 457,09

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

1 753,07 4 416,48 20 502,64 -3 861,53 3 979,78

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

744,89 -147,15 228,58 1 584,32 1 848,59

Part DNCA 
ACTIONS 
SMALL ET 
MID CAP 
EURO IC en 
EUR 

Actif net 102 553 295,21 108 592 713,36 117 955 900,10 59 356 225,05 66 899 990,35

Nombre de titres 262,26 257,74 224,46 145,05 140,87

Valeur liquidative 
unitaire 391 036,73 421 326,58 525 509,66 409 212,16 474 905,87

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

6 452,16 16 221,74 75 167,30 -14 105,32 14 512,67

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

1 447,09 -1 483,02 -299,51 4 528,72 5 409,33
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31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Part DNCA 
ACTIONS 
SMALL ET 
MID CAP 
EURO ID en 
EUR 

Actif net 5 327 359,53 5 600 407,41 6 745 236,70 4 337 353,31 4 984 608,40

Nombre de titres 27,92 27,92 27,92 27,92 27,92

Valeur liquidative 
unitaire 190 808,00 200 587,65 241 591,57 155 349,33 178 531,81

Distribution 
unitaire sur +/- 
values nettes

3 163,96 7 677,55 35 175,39   

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées

 0,01    

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

   -5 001,72 5 483,20

Distribution 
unitaire sur 
résultat

695,03   1 634,11 2 035,49

Crédit d'impôt 
unitaire 335,602   279,094  

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

 -796,77 -74,14   

Part DNCA 
ACTIONS 
SMALL ET 
MID CAP 
EURO N en 
EUR 

Actif net 501 649,00 2 098 606,13 4 058 833,12 3 565 132,62 3 293 887,23

Nombre de titres 4 885,5554 19 022,8122 29 554,0972 33 357,2179 26 571,4090

Valeur liquidative 
unitaire 102,68 110,32 137,33 106,87 123,96

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

1,69 4,25 19,66 -3,68 3,79

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,44 -0,65 -0,33 1,12 1,35
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31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Part DNCA 
ACTIONS 
SMALL ET 
MID CAP 
EURO R en 
EUR 

Actif net 89 095 369,25 81 764 767,24 103 357 041,38 172 934 349,00 184 969 238,14

Nombre de titres 236 001,4069 202 287,0790 206 407,8379 447 062,0127 415 329,4566

Valeur liquidative 
unitaire 377,52 404,20 500,74 386,82 445,35

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

6,23 15,57 71,85 -13,34 13,67

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-0,91 -3,63 -3,37 1,09 1,75
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

AIXTRON SE EUR 242 970 9 393 220,20 2,75
DERMAPHARM HOLDING SE EUR 90 769 3 843 159,46 1,12
DUERR AG EUR 110 880 2 370 614,40 0,70
GEA GROUP EUR 123 750 4 664 137,50 1,37
GERRESHEIMER AG EUR 44 840 4 230 654,00 1,24
HENSOLDT AG EUR 178 844 4 363 793,60 1,28
IONOS SE EUR 208 150 3 634 299,00 1,06
JUNGHEINRICH AG EUR 161 100 5 351 742,00 1,57
KRONES AG EUR 37 130 4 151 134,00 1,22
NORMA GROUP NAMEN EUR 210 590 3 375 757,70 0,99
SIXT PREF EUR 47 560 3 191 276,00 0,93
STROEER SE EUR 71 250 3 829 687,50 1,13

TOTAL ALLEMAGNE 52 399 475,36 15,36
AUTRICHE

BAWAG GROUP AG EUR 91 670 4 398 326,60 1,29
TOTAL AUTRICHE 4 398 326,60 1,29

BELGIQUE
ACKERMANS HAAREN EUR 31 800 5 049 840,00 1,48
AEDIFICA NV RTS EUR 37 590   
AEDIFICA SA EUR 54 914 3 495 276,10 1,02
AZELIS GROUP NV EUR 225 384 4 999 017,12 1,47
BARCO NV EUR 90 000 1 489 500,00 0,44
D'IETEREN GROUP EUR 31 060 5 494 514,00 1,61

TOTAL BELGIQUE 20 528 147,22 6,02
ESPAGNE

APPLUS SERVICES SA EUR 593 000 5 930 000,00 1,74
BANCO DE SABADELL S.A. EUR 1 500 000 1 669 500,00 0,49
BANKINTER SA EUR 1 121 980 6 502 996,08 1,90
CONSTRUCCIONES Y AUXILIAR DE FERROCARRIL EUR 103 600 3 377 360,00 0,99
LABORATORIOS FARMACEUTICOS ROVI SA EUR 122 763 7 390 332,60 2,17
MERLIN PROPERTIES SOCIMI SA EUR 300 000 3 018 000,00 0,88
VISCOFAN EUR 59 496 3 188 985,60 0,94

TOTAL ESPAGNE 31 077 174,28 9,11
FINLANDE

HUHTAMAKI OY EUR 181 678 6 673 032,94 1,96
KONECRANES SHS EUR 78 150 3 186 957,00 0,93
METSO OUTOTEC OYJ EUR 533 735 4 894 349,95 1,44
PUUILO OYJ EUR 525 972 4 694 300,10 1,37
VALMET OYJ EUR 243 915 6 368 620,65 1,87

TOTAL FINLANDE 25 817 260,64 7,57
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
FRANCE

ALD SA EUR 503 667 3 246 133,82 0,96
ALTEN EUR 51 730 6 962 858,00 2,04
BENETEAU EUR 403 340 5 033 683,20 1,48
ELIS EUR 129 730 2 450 599,70 0,72
Equasens EUR 46 049 2 813 593,90 0,83
EUROAPI SASU EUR 368 354 2 110 668,42 0,62
EXCLUSIVE NETWORKS SA EUR 275 591 5 351 977,22 1,57
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 56 090 6 725 191,00 1,97
ID LOGISTICS GROUP EUR 15 599 4 773 294,00 1,40
IPSOS EUR 166 467 9 447 002,25 2,77
LDC SA EUR 5 000 700 000,00 0,20
LISI EX GFI INDUSTRIES SA EUR 66 607 1 571 925,20 0,46
REXEL EUR 60 042 1 487 240,34 0,44
SCOR SE EUR 50 000 1 323 000,00 0,39
SOCIETE BIC EUR 64 180 4 033 713,00 1,18
SOITEC SA EUR 29 160 4 718 088,00 1,38
SOPRA STERIA EUR 26 746 5 290 358,80 1,55
SPIE SA EUR 209 630 5 932 529,00 1,73
SR TELEPERFORMANCE EUR 41 540 5 485 357,00 1,60
TECHNIP ENERGIES NV EUR 223 697 4 733 428,52 1,39
VALLOUREC EUR 402 880 5 650 392,00 1,65

TOTAL FRANCE 89 841 033,37 26,33
IRLANDE

AIB GROUP PLC EUR 677 967 2 630 511,96 0,77
GLANBIA PLC EUR 446 400 6 655 824,00 1,95
UNIPHAR PLC EUR 1 098 530 2 966 031,00 0,87

TOTAL IRLANDE 12 252 366,96 3,59
ITALIE

AMPLIFON EUR 110 990 3 478 426,60 1,02
BANCA POPOLARE EMILIA ROMAGNA EUR 1 025 810 3 104 101,06 0,91
BANCO BPM SPA EUR 859 490 4 109 221,69 1,20
BFF BANK SPA EUR 311 839 3 218 178,48 0,95
ERG SPA EUR 100 000 2 886 000,00 0,85
FILA FABBRICA ITALI LAPIS ED AFFI SPA EUR 283 605 2 490 051,90 0,73
FINECOBANK SPA EUR 254 750 3 460 778,75 1,02
HERA SPA EUR 1 087 029 3 230 650,19 0,94
INTERPUMP GROUP EUR 49 500 2 320 065,00 0,68
LEONARDO SPA EUR 351 752 5 253 416,12 1,54
MAIRE TECNIMONT SPA EUR 1 457 291 7 155 298,81 2,10
REPLY FRAZION EUR 35 830 4 281 685,00 1,25
SANLORENZO SPA/AMEGLIA EUR 139 690 5 915 871,50 1,73
SESA EUR 31 510 3 875 730,00 1,14

TOTAL ITALIE 54 779 475,10 16,06
LUXEMBOURG

SHURGARD SELF STORAGE LTD EUR 78 160 3 506 257,60 1,03
TOTAL LUXEMBOURG 3 506 257,60 1,03
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS en EUR

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
PAYS-BAS

AALBERTS INDUSTRIES EUR 130 813 5 135 718,38 1,51
ARCADIS EUR 108 000 5 274 720,00 1,55
ASR NEDERLAND NV EUR 164 260 7 013 902,00 2,05
BASIC FIT NV EUR 83 950 2 364 032,00 0,69
BE SEMICONDUCTOR INDUSTRIES EUR 49 950 6 815 677,50 1,99
FUGRO NV EUR 457 080 7 925 767,20 2,32
TKH GROUP EUR 143 211 5 656 834,50 1,66

TOTAL PAYS-BAS 40 186 651,58 11,77
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur 
un marché réglementé ou assimilé 334 786 168,71 98,13

TOTAL Actions et valeurs assimilées 334 786 168,71 98,13
Créances 655 355,80 0,19
Dettes -2 275 338,21 -0,67
Comptes financiers 8 000 909,44 2,35
Actif net 341 167 095,74 100,00

 

Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID EUR 27,92 178 531,81
Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO SI EUR 621,0423 130 457,09
Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO R EUR 415 329,4566 445,35
Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO IC EUR 140,87 474 905,87
Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO N EUR 26 571,4090 123,96
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COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU REGIME FISCAL DU COUPON

Décomposition du coupon :  Part DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO ID

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

    

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

56 830,88 EUR 2 035,49 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et 
soumis à un prélèvement à la source obligatoire non 
libératoire

    

Revenus non déclarables et non imposables     

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

    

TOTAL 56 830,88 EUR 2 035,49 EUR
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe (s)



DNCA ACTIONS SMALL ET MID CAP EURO - au 29/12/2023 54

 Caractéristiques de l’OPC (suite)
 Caractéristiques de l’OPC (suite)
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 Information SFDR
 Information SFDR
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